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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-cinq mai à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de SAVIGNÉ, légalement convoqué le 17 mai 2023, s’est réuni dans le lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jacques AUGRIS, Maire. 

Étaient présents : Mmes et MM. Jacques AUGRIS, Mickaël COLIN, Ginette BOUYER, 
Nadine NEAUX, Michelle CAILLAUD, Marie-Hélène THÉNAUD, Avelino RODRIGUES, 
Didier MÉZIL, Guillaume LANCEREAU, Anthony ARLOT 
 
Étaient excusés : Mme Suzie PORTEJOIE, M. Serge GRIMAUD, Mme Maryvonne 
DELAGRANGE 
 
Pouvoirs : Mme Suzie PORTEJOIE à Mme Ginette BOUYER, M. Serge GRIMAUD à M. 
Avelino RODRIGUES 
 
Étaient absents :  M. Joël COULAIS, Mme Nathalie DEMELLIER 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

M. Didier MÉZIL  a été élu secrétaire de séance. 

 
Rappel de l’ordre du jour :  
 

1. ARRÊT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL 2023 

2. AVENANT N° 01 LOT 2 – MENUISERIE – MARCHÉ PUBLIC AMÉNAGEMENT DU 

PRESBYTÈRE EN SALLE DES ASSOCIATIONS 

3. INDEMNITÉS POUR LE GARDIENNAGE DE L’ÉGLISE 

4. EXAMEN DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE À LA 42ème ROUTE D’OR DU POITOU 

5. TRAVAUX MENUISERIE - PRESBYTÈRE EN SALLE DES ASSOCIATIONS 

6. CONTRAT DE BAIL AVEC LA SOCIÉTÉ CELLNEX FRANCE INFRASTRUCTURES 

7. QUESTIONS DIVERSES 

2023/0501 : ARRÊT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL 2023 

Après lecture, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et propose l’arrêt du 
procès-verbal de la séance du 27 avril 2023. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 

 

 Arrête le procès-verbal de la séance du 27 avril 2023. 

Nombre de suffrages exprimés :    12       Votes :   Pour :  12     Contre : 0         Abstentions : 0  

2023/0502 : AVENANT N° 01 LOT 2 – MENUISERIE – MARCHÉ PUBLIC 
AMÉNAGEMENT DU PRESBYTÈRE EN SALLE DES ASSOCIATIONS 

Vu la délibération n° 2022/0511 en date du 5 mai 2022 autorisant Monsieur le Maire 
à signer les marchés pour l’aménagement du presbytère en maison des associations. 
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Monsieur le Maire rappelle que la SARL Marquis & Robert a été choisie pour le lot 2 
« Menuiseries » pour un montant de 15 912.74 € HT. 

En cours de chantier, il s’avère nécessaire de réaliser des travaux d’aménagement 
supplémentaires en menuiserie. Le montant de l’avenant n° 01 Lot 2 de 2 386.91 € 
HT (% d’écart introduit par l’avenant : 14.99) ; ce qui porte le montant du marché à 
18 299.65 € HT. 

Mme Ginette BOUYER s’est retirée et n’a pas participé au vote. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

Approuve l’avenant et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 
01 Lot 2 susvisé. 

Nombre de suffrages exprimés :    10       Votes :   Pour : 10       Contre : 0          Abstentions : 0 

2023/0503 : INDEMNITÉS POUR LE GARDIENNAGE DE L’ÉGLISE 

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de la Préfecture, en date du 11 avril 
2023, concernant la revalorisation de l’indemnité de gardiennage des églises 
communales. Celui-ci fait connaître que le plafond indemnitaire applicable a été 
revalorisé de 3.5 % en 2023, soit 125.06 € pour un gardien ne résidant pas dans la 
commune et visitant l’église à des périodes rapprochées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

décide d’accorder à Monsieur le Curé, en qualité de gardien non 
résident, l’indemnité de gardiennage d’un montant de 125.06 € pour 
l’année 2023. 

Nombre de suffrages exprimés :   12        Votes :   Pour :   12    Contre : 0         Abstentions : 0  

2023/0504 : EXAMEN DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE À LA 42ème ROUTE D’OR DU 
POITOU 

Monsieur le Maire donne lecture de la demande de participation financière 
présentée par le Cycle Amical Civraisien pour l’organisation de la 42ème Route d’Or du 
Poitou qui aura lieu le 2 août 2023. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, accepte de participer financièrement et accorde une subvention de : 

 

200 € au Cycle Amical Civraisien à l’occasion de la Route d’Or.  

Nombre de suffrages exprimés :  12         Votes :   Pour :  12     Contre : 0         Abstentions : 0 

2023/0505 : TRAVAUX MENUISERIE - PRESBYTÈRE EN SALLE DES ASSOCIATIONS 

Monsieur le Maire donne lecture d’un devis de la société Marquis & Robert, pour des 
travaux de menuiserie pour l’aménagement du Presbytère en salle des associations, 
d’un montant de 5 290.72 € HT – 6 348.86 € TTC. 

Mme Ginette BOUYER s’est retirée et n’a pas participé au vote. 



    DÉPARTEMENT DE LA VIENNE                              RÉUNION DU 25 MAI 2023  

       MAIRIE DE SAVIGNÉ 
 
 

 22, Route de Limoges  86400 SAVIGNE  –  Tél : 05.49.87.06.25 –  savigne@departement86.fr       

   41 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 

Accepte le devis de la société Marquis & Robert, d’un montant de 
5 290.72 € HT. 

Autorise Monsieur le Maire à signer le devis. 

Décide d’inscrire la dépense en investissement. 

Nombre de suffrages exprimés :   10        Votes :   Pour : 10      Contre : 0         Abstentions : 0 

2023/0506 : CONTRAT DE BAIL AVEC LA SOCIÉTÉ CELLNEX FRANCE 
INFRASTRUCTURES 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été saisi d’une demande 
d’implantation d’un relais de téléphonie mobile par la société Cellnex France 
Infrastructures. 

Ce relais serait composé de : 

-D’un pylône treillis destiné à recevoir des antennes 

-D’armoires technique 

-D’une clôture 

Il serait implanté sur la parcelle communale cadastrée section C n° 835 « Les Patis de 
Fayolles ». 

Le loyer annuel lié à l’occupation du terrain est fixé à 1000 euros net. 

Après avoir pris connaissance de ce dossier et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
à l’unanimité des membres  présents ou représentés : 

Émet un avis favorable sur les termes du bail à intervenir entre Cellnex 
France Infrastructures et la Commune de Savigné. 

Autorise Monsieur le Maire à signer le bail.              

Nombre de suffrages exprimés : 12          Votes :   Pour : 12     Contre : 0         Abstentions : 0 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

A - Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises concernant la 
délégation du Conseil Municipal au Maire pour les droits de préemption 
(renonciation de préemption) n° :  

2023-018 : JOVENIAUX Sandrine – A 1093, ZC 24 (La Chauffière) 

2023-019 : Derek JONES M. et Mme – H 299, 368, 375, 729 et 765 (15 Montazay) 

2023-020 : GRIMAUD Aurélie – G 1389, 1391, 1393 (1 rue de la Sablière) 

Vente en cours, sans droit de préemption, d’une maison au n° 2 au Tardy - TEXERA 

B - Présentation du projet « Éclairage public » du Syndicat ÉNERGIES VIENNE pour la 
rénovation du réseau d’éclairage de la commune. 
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Prochaine réunion le 29 juin 2023. 
 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à 21h15.  
 
 

Savigné, le 25 mai 2023 
 
 

            
   Le Secrétaire,  Le Maire, 

Didier MÉZIL                                                                       Jacques AUGRIS 
                                                                                               
 
 
 
 
 
 


